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DOMINIQUE PESCHARD

Il y a 15 ans, le juge LawrencePoitras concluait son rap-
port sur les dérapages poli-

ciers dans le cadre de l’affaire
Matticks par la question : «qui
police la police? » Les événe-
ments des dernières années ont
montré à quel point cette question
demeure d’actualité. L’esprit de corps
prévalant au sein des forces policières,
qui porte les policiers à défendre leurs
actions coûte que coûte, rend plus né-
cessaire que jamais la mise en place de
mécanismes institutionnels de sur-
veillance de leur action. Il suffit de pen-
ser à l’enquête complaisante de la
Sûreté du Québec dans l’affaire Freddy
Villanueva; au réflexe des collègues de
l’agente Stéphanie Lapointe (alias ma-
tricule 728), prêts à falsifier leur rap-
port d’intervention afin de couvrir ses
bavures; ou encore au refus des forces
policières de laVille de Montréal et des
autorités municipales de reconnaître
les pratiques de profilage et les viola-
tions de droits commises par les corps
policiers lors de la grève étudiante de
2012. Ces mécanismes de surveillance
doivent être impartiaux, indépendants,
transparents, à caractère civil et assor-
tis des moyens et des pouvoirs appro-
priés pour mener des enquêtes sur
tous les aspects du travail des forces
policières.

C’est dans cet esprit que la Ligue
des droits et libertés, dans la foulée de
l’affaire Villanueva, a mené campagne
pour la mise en place d’un mécanisme
d’enquête qui respecterait ces critères.

En mai 2013, l’Assemblée nationale
adoptait le projet de loi 12 et créait le
Bureau des enquêtes indépendantes,
qui n’est toutefois pas encore en acti-
vité. Celui-ci est chargé d’enquêter
lorsqu’une personne décède, subit une
blessure grave ou est blessée par une
arme à feu utilisée par un policier lors
d’une intervention ou lors de sa déten-
tion par un corps de police. Malheu-
reusement, le Bureau est calqué en
grande partie sur le modèle existant en
Ontario, dont l’inefficacité a été mise à
nue par l’ombudsman de la province,
André Marin.

Ainsi, la moitié des enquêteurs du
Bureau québécois seront d’anciens po-
liciers, une situation que M. Marin a
identifiée en Ontario comme étant un
facteur principal minant l’indépen-
dance de ce type d’organisme. Le
Bureau relèvera du ministre de la
Sécurité publique (le «ministre de la
police») alors qu’il devrait plutôt re-
lever du ministre de la Justice. Bien
qu’elles soient déterminantes pour
la crédibilité des enquêtes, les règles
concernant leur déroulement ne sont
pas énoncées dans la loi; elles seront
établies par réglementation, sans dé-

bat public. De plus, aucune obligation
de faire connaître le résultat des en-
quêtes aux proches des victimes et à la
population n’est prévue.

S’ajoute à cela le pouvoir très limité
d’initier des enquêtes. C’est au corps de
police responsable d’un événement
ayant entraîné un décès, une blessure
grave ou une blessure par arme à feu
d’informer le ministre, qui demande
alors au Bureau de mener une enquête.
Or, l’absence d’une définition claire de
ce que désigne l’expression «blessure
grave» ouvre la porte à l’arbitraire dans
la décision de rapporter un événement.
Le fait de devoir passer par le ministre
pour saisir le Bureau d’une affaire fait,
de plus, craindre des délais susceptibles
de compromettre l’enquête.

Plus grave encore, des pans entiers
de l’action policière échappent au
pouvoir d’enquête du Bureau, qui ne
peut initier des enquêtes concernant
les problèmes de fonctionnement
systémique des corps policiers, par
exemple en matière de profilage ou
lors d’événements comme la grève
étudiante. Par conséquent, dans ces
situations, les enquêtes dépendent du
bon vouloir du gouvernement, ce qui
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nous a donné la Commission spéciale
d’examen des événements du prin-
temps 2012 (commission Ménard),
dont le mandat et les pouvoirs res-
treints ne permettront pas de faire la
lumière sur les violations de droits
commises lors de la grève étudiante. 

Notons qu’à ce chapitre, le Québec
est plus mal loti que l’Ontario, où le
Bureau du directeur indépendant de
l’examen de la police joue un rôle inté-
ressant. À la suite du sommet du G20
qui a eu lieu à Toronto, en juin 2010,
ce bureau a produit un rapport étoffé
faisant état des violations de droits

commises par les forces policières. Le
gouvernement québécois n’a pas eu le
courage de mettre en place un méca-
nisme de surveillance des forces poli-
cières qui soit indépendant, efficace et
transparent. ●
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CONSTANCE VAUDRIN

Le 18 août dernier, leTribunal popu-
laire sur les politiques extractives
en Colombie a jugé coupable la

pétrolière canadienne Pacific Rubiales
Energyde violations des droits humains,
du travail et de l’environnement. Le
Tribunal populaire, qui s’inspire des
pratiques des divers tribunaux interna-
tionaux d’opinion comme le Tribunal
Russell et le Tribunal permanent des
peuples, a rendu son verdict à la suite
des témoignages de victimes entendus
lors d’audiences préalables, organisées
par diverses organisations sociales co-
lombiennes, dont la Red de Herman-
dad et l’Unión SindicalObrera (USO), le
syndicat pétrolier national. À Puerto
Gaitán, l’audience a rassemblé plus de
600 personnes, dont 19 délégués repré-
sentant huit organisations sociales,
syndicales et politiques québécoises et
canadiennes, une délégation coordon-
née par le Projet accompagnement
solidarité Colombie.

C’est dans les environs de Puerto
Gaitán, dans le département de Meta,

que se trouve le principal champ pé-
trolier de l’entreprise canadienne en-
registrée à Toronto, et qui compte
plusieurs filiales dans les secteurs
pétroliers et miniers en Colombie.
L’extraction pétrolière est la cause
d’une diminution importante du volu-
me d’eau, par ailleurs de plus en plus
contaminée et source de maladies de
la peau chez les habitants du territoire
où vivent les peuples autochtones
Sikuani. De plus, la compagnie a pro-
cédé à la construction d’un oléoduc
sur des territoires ancestraux sacrés,
causant des dommages sociaux, envi-
ronnementaux et culturels, le tout sans
respect du principe de consultation
préalable. Entre autres graves pro-
blèmes, les camions transportant le
pétrole se succèdent sur une route de
terre régionale, causant des accidents.

Le jury du Tribunal populaire a
condamné la pétrolière pour violation
du droit d’association syndicale, du
droit au travail (conditions de travail,
embauche et taux salarial en violation
des normes colombiennes) et des
droits de la personne (agressions

contre les ouvriers syndiqués, menaces
de mort, attentats, diffamation, tenta-
tives d’assassinat). On estime que 6000
hommes armés protègent les instal-
lations de l’entreprise où travaillent
environ 14 000 ouvriers dans des con-
ditions déplorables, à coup de contrats
renouvelables d’une durée de 28 jours.
Lors des audiences, l’USO a témoigné
que depuis un conflit de travail en 2011,
l’entreprise refuse de reconnaître le
syndicat et a négocié un nouvel accord
avec un syndicat patronal, l’UTEN,
licenciant par le fait même les 3000 tra-
vailleurs membres de l’USO. En dé-
cembre 2012, un syndicaliste, qui avait
déjà reçu des menaces de mort, a été

Pétrolière canadienne 
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En août dernier, un tribunal international
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en Colombie. 
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